
Brut
Amortissements et 

dépréciations
Net

ACTIF IMMMOBILISE

Immobilisations incorporelles 0 0 0

     Frais d'établissement

     Frais de recherche et de développement

     Donations temporaires d'usufruit

     Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels…

     Immobilisations incorporelles en cours

     Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 0 0 0

     Terrains

     Constructions

     Installations Techniques, Matériel et outillage industriels

     Immobilisations corporelles en cours

     Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières 0 0 0

     Participations et créances rattachées

     Autres titres immobilisés

     Prêts

     Autres

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (Total I) 0 0 0

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances 0 0 0

     Créances clients, usagers et comptes rattachés

     Créances reçues par legs ou donations

     Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 4 466 197 4 466 197

Charges constatées d'avance

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (Total I) 4 466 197 0 4 466 197

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursements des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 4 466 197 0 4 466 197

ACTIF
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PASSIF 2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 0

     Fonds propres statutaires

     Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise 0

     Fonds statutaires

     Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves 0

     Réserves statutaires ou contractuelles

     Réserves pour projet de l'entité

     Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 0
SITUATION NETTE (sous-total) 0

Fonds propres consomptibles 4 459 597

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TOTAL I 4 459 597

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL II 0

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL III 0

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 6 600

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur imobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits Constatés d'avance

Total IV 6 600

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 4 466 197

FONDS L'OREAL POUR L'URGENCE CLIMATIQUE

BILAN 31/12/2023

#C1 - Internal use



COMPTE DE RESULTAT Exercice 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et de services 0

     Ventes de biens

          dont ventes de dons en nature

     Ventes de prestations de services 

          dont parrainages

Produits de tiers financeurs 540 403

     Concours publics et subventions d'exploitation

     Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

     Ressources liées à la générosité du public 0

          Dons Manuels

          Mécénats

          Legs, donations et assurances-vie

     Contributions financières

Reprises sur amortissements , dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations de fonds dédiés

Autres produits

Total I 540 403

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 13 535

Aides financières 526 868

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II 540 403

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 0

PRODUITS FINANCIERS

De particpations

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III 0

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV 0

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 0

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI 0

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT 0

Total des produits (I + III + V) 540 403

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 540 403

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES

RESSOURCES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES

Dons en nature

Prestations en nature 208 324

Bénévolat

TOTAL 208 324

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens 208 324

Personnel bénévole

TOTAL 208 324
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Annexe aux comptes annuels 

 
 

 
 

1. EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

 
Le Fonds L’Oréal pour l’urgence climatique a pour objet de promouvoir, d’accompagner et de 
soutenir toute action d’intérêt général, en France ou à l’étranger, permettant de venir en aide et 
de répondre aux besoins des populations vulnérables victimes d’évènements climatiques 
extrêmes (inondation, tempête, sécheresse, incendie, etc…) ou susceptibles de l’être. 
 
Le Fonds a été créé pour une durée déterminée de trois ans, le 1er août 2023, date de 
publication de sa création au Journal Officiel. 
 
 
2. OBJET SOCIAL, ACTIVITES, MISSIONS SOCIALES ET MOYENS MIS EN OEUVRE 

   
A partir de son siège en France, le Fonds pourra être tant opérateur que redistributeur, et 
notamment mettre en œuvre, seul ou en partenariat, directement ou indirectement les actions 
prioritaires suivantes : 

- la prévention des risques liés aux événements climatiques extrêmes (dispositifs d’alerte 
précoce, plan de prévention des risques, formations aux situations d’urgence, 
infrastructures de protection, etc.) afin d’atténuer l’impact sur les populations, 
notamment exclues, discriminées, ou en situation de vulnérabilité sociale ou 
économique avérée ; 

- l’aide d’urgence destinée à la réparation des dommages causés par des événements 
climatique extrêmes (aide médicale d’urgence, aide alimentaire, sanitaire, hébergement 
d’urgence, reconstruction, etc) 

 
Plus généralement, le Fonds pourra mettre en œuvre toute activité connexe à but non lucratif 
qui serait de nature à favoriser ou à développer l’Objet du Fonds. 
 
Afin de développer son Objet, le Fonds pourra notamment : 

- développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général exerçant des 
activités similaires ou connexes ; 

- soutenir des actions d’intérêt général par des aides financières (notamment des aides 
relais ou des aides d’urgence) ; 

- soutenir tout organisme d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou 
se situant dans le prolongement de son Objet ; 

- mener ses propres actions d’intérêt général, dans le cadre de son Objet ; 
- organiser des colloques, séminaires, congrès et formation en vue de favoriser le 

développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général qu’il 
entend accompagner ; 

- développer des moyens de communication et de diffusion des informations et 
connaissances ; 

- et plus généralement mettre en place toute autre opération nécessaire à la poursuite de 
son Objet et qui soit conforme à la loi et aux règlements. 
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3. PRINCIPES COMPTABLES 
 
Les états financiers sont présentés en euros. 
 
Les comptes annuels sont établis conformément aux règles et méthodes comptables 
applicables en France, conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-03 relatif 
au Plan Comptable Général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans le 
règlement ANC n° 2018-06. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués selon la méthode du coût historique dans le 
respect de la continuité de l’exploitation et de la permanence des méthodes.  

 
 
3.1 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Elles sont constituées pour faire face à des sorties de ressources probables au profit de tiers, 
sans contrepartie pour le Fonds L’Oréal pour l’urgence climatique. 
Elles sont estimées en tenant compte des hypothèses les plus probables ou en utilisant des 
méthodes statistiques selon la nature des provisions.  
A la clôture de l’exercice 2023, aucune provision n’a été constatée. 
 
 
3.2 PRODUITS D’EXPLOITATION 
 
Ils sont constitués des quotes-parts successives de dotation dont le Conseil d’Administration 
du Fonds autorise la consommation. 
 
 
3.3 CHARGES D’EXPLOITATION 
 
Les aides versées sont comptabilisées dès l’engagement donné de verser dans l’exercice. 
 
Les prestations de services sont prises en charges par le fonds au fur et à mesure de leur 
réalisation. 
 
 
3.4 FONDS PROPRES 
 
La dotation inscrite en fonds propres correspond aux versements du Fondateur. Cette dotation 
est diminuée des quotes-parts successives virées au résultat. 

 
 
3.5 MISE A DISPOSITION 
 
L’Oréal, suivant une convention, met gratuitement à la disposition du Fonds L’Oréal pour 
l’urgence climatique du personnel, des frais professionnels engagés par ce personnel, des 
locaux et des moyens matériels nécessaires à son fonctionnement. 
 
Le coût salarial et les moyens matériels nécessaires à son fonctionnement sont déterminés en 
fonction du temps passé par le personnel concerné, valorisés à son coût de revient pour le 
Fondateur. 
 
 
4. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
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4.1 LA MISE A DISPOSITION GRATUITE 
 
La mise à disposition gratuite se ventile de la façon suivante 
  

  2023 
    
Personnel 189 969 
Frais de vie 494 
Locaux 13 831 
Matériel 4 030 
    
TOTAL 208 325 

 
4.2  REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS 

 
NEANT 

 
 

5. NOTES SUR LE BILAN ET LE HORS BILAN 
 

5.1 FONDS PROPRES 
 
Le Fondateur a versé 5.000.000 € de dotation au titre de l’exercice 2023. Il a été consommé 
540 403 € sur l’exercice 2023. 
 

VARIATION DES FONDS PROPRES A 
L’OUVERTURE 

AFFECTATION 
DU RESULTAT AUGMENTATION DIMINUTION OU 

CONSOMMATION A LA CLOTURE 

Fonds propres sans droit de reprise           
Fonds propres avec droit de reprise           
Ecarts de réévaluation           
Réserves           
Report à nouveau           
Excédent ou déficit de l'exercice           
Situation nette           
Fonds propres consomptibles 0   5 000 000 540 403 4 459 597 
Subventions d’investissement           
Provisions réglementées           
TOTAL 0 0 5 000 000 540 403 4 459 597 

 
Suivi de la dotation consomptible : 
 

  
Dotation 

consomptible versée 
par le fondateur 

Quote-part de 
dotation 

consomptible virée 
au compte de 

résultat 

Solde des fonds 
propres 

consomptibles à la 
clôture 

2023 5 000 000 540 403   
Total 5 000 000 540 403 4 459 597 
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5.2 ETAT DES CHARGES A PAYER 
 

Les charges à payer sont constituées à hauteur de 6 600 euros. 
 
       Analyse par projets 

  31/12/2023 
    
FRAIS DE FONCTIONNEMENT 6 600 
INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE 0 
AUTRES 0 
ORGANISATION CREATIVE CHALLENGE 0 
CREATIVE CHALLENGE (URBAN SHAKER) 0 
    
TOTAL 6 600 

 
 
 
 

5.3 OPERATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIEES 
 
 

Il n’existe pas d’opération significative avec les parties liées non conclue à des conditions 
normales de marché. 

 
 

5.4 ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES 
 

  
A moins 

de A plus de Brut Dépréciation Net 
  1 an 1 an 
       
Actif immobilisé 0   0   0 
            
Actif circulant 0   0   0 
            
Charges constatées d'avance 0   0   0 
            

 
 
5.5 ETAT DES ECHEANCES DES DETTES 
 

  
A moins 

de 
Entre 1 et 

5 
A plus de 

5 Total 
  1 an ans ans 
          
Fournisseurs 6 600     6 600 
          
          
Autres passifs circulants dont:         
    Dettes fiscales et sociales 0     0 
    Autres dettes 0     0 
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5.6 ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 
 
5.6.1 ENGAGEMENTS RECUS 
 
En application des statuts, le Fondateur versera au Fonds L’Oréal pour l’urgence climatique 
dans le cadre de la dotation du Fondateur : 
 
- 5.000.000 EUR au plus tard le 31/12/2024 
- 5.000.000 EUR au plus tard le 31/12/2025. 
 
5. 6.2 ENGAGEMENTS DONNES 
 
Néant 

 
 
5.7 ENGAGEMENTS  2024 
 

 
Pour les actions du Fonds L’Oréal pour l’urgence climatique, il est prévu, d’une part, la 
consommation de la dotation nette de 4 459 597 €, et d’autre part, la consommation du deuxième 
versement de 5.000.000 €.  
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